
• Lorsqu’un élève démontre des signes de maladie, il 
doit porter un masque et se rendre à la salle 
d’isolement

• Un membre du personnel accompagne l’élève à la 
salle d’isolement et s’occupe de récupérer ses 
effets personnels à son casier

• L’adjointe administrative communique avec un 
parent/tuteur pour qu’il puisse venir chercher 
l’élève le plus tôt possible

Salle d’isolement à 
l’administration


